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ECHEANCIER
Pour la cr�ation d’une personne morale

E-Statuts

D�lai pour demander l’immatriculation de la soci�t� au CFE

L'immatriculation des soci�t�s et des groupements d'int�r�t �conomique est demand�e 
au plut�t apr�s l'accomplissement des formalit�s de constitution et notamment des 
formalit�s de publicit� ; celle des autres personnes morales est demand�e dans les 
quinze jours de l'ouverture du si�ge ou de l'�tablissement. 

La demande d’immatriculation de la soci�t� aupr�s du CFE peut �tre effectu�e au cours 
du mois qui pr�c�de la date d�clar�e pour le d�but de l’activit� sur le formulaire M0 –
D�claration de cr�ation d’une entreprise ou via internet.

Base de la cr�ation

 Cadrer le projet,
 D�finir les capitaux n�cessaires � l’activit� et les sources de ces capitaux (associ�s, 

financement externe, aides, etc.),
 Choisir la forme de la soci�t� en fonction des associ�s, des risques, du r�gime 

d’imposition, de la protection sociale du dirigeant, etc.,
 Etablir une fiche d’identit� de chaque associ� avec leur r�gime matrimonial.

Recherche d’ant�riorit� du nom

Il s’agit de v�rifier si la d�nomination sociale ou le nom commercial ou le sigle choisi ne 
sont pas d�j� utilis�s ou s’ils ont fait l’objet d’un d�p�t pour une marque.

 Une premi�re v�rification peut-�tre effectu�e via internet :

Site :  www.euridile.com www.icimarques.com

 En cas de recherche approfondie, il faut prendre contact avec l’INPI (recherche 
payante) :

Site : www.inpi.fr

Pour plus de pr�cisions : se reporter � la fiche d’informations � Lettre � l’INPI �.

Renseignements � prendre sur les aides � la cr�ation

Site d’informations des aides publiques aux entreprises :

www.observatoire.ism.asso.fr : Classement par d�partement

http://www.euridile.com/
http://www.icimarques.com/
http://www.inpi.fr/
http://www.observatoire.ism.asso.fr/
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Information du conjoint ou du partenaire

 Au conjoint du co-fondateur

Lorsqu’un des associ�s est mari� sous le r�gime de la communaut� de biens, son 
conjoint doit �tre inform� de l’apport effectu� � la soci�t�.

Pour plus de pr�cisions , se reporter aux fiches d’informations :
�Lettre d'information au conjoint de l'associ� de l'apport effectu� � la soci�t� : Biens 
communs� et �Lettre d'information au conjoint de l'associ� de l'apport effectu� � la 
soci�t� : Biens propres�.

 Au partenaire du co-fondateur

Lorsqu’un des associ�s a sign� un PACS, son partenaire doit �tre inform� de 
l’apport effectu� � la soci�t�.

Pour plus de pr�cisions, se reporter aux fiches d’informations :
�Lettre d'information au partenaire de l'associ� de l'apport effectu� � la soci�t� : 
Biens en indivision� et �Lettre d'information au partenaire de l'associ� de l'apport 
effectu� � la soci�t� : Biens propres�.

D�termination du si�ge social de la soci�t�

Les co-fondateurs ont le choix entre diff�rentes options pour �tablir le si�ge de la soci�t� :

 la signature d’un bail commercial,
 l’achat d’un local,
 la sous-location,
 la domiciliation commerciale,
 la p�pini�re d’entreprise,
 l’installation du si�ge social au domicile du repr�sentant l�gal.

Avant de choisir le local, il faut v�rifier les conditions d’installation et si aucune disposition 
l�gislative ou stipulation contractuelle ne s'y oppose. 

Si l’activit� ou l’entreprise est install�e au domicile de son repr�sentant l�gal, il faut :

 Informer le propri�taire des locaux, si une clause figure dans le contrat de bail,
 Informer le syndic de copropri�t�, si une clause figure dans le r�glement de 

copropri�t�,
 Etablir une attestation de mise � disposition des locaux et les conditions de leurs 

utilisations,
 Demander le changement de destination du local, selon l’activit� exerc�e.

Prendre contact avec le CFE

Annuaire des CFE :
http://annuaire-cfe.insee.fr/AnnuaireCFE/jsp/Controleur.jsp?service=accueil

http://annuaire-cfe.insee.fr/AnnuaireCFE/jsp/Controleur.jsp?service=accueil
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V�rifier si l’activit� est r�glement�e,
Demander la liste des pi�ces � fournir pour proc�der � l’immatriculation de la 

soci�t�,
Demander, s’il est possible d’effectuer la d�claration de cr�ation, via internet (se 

reporter au point � D�clarer la cr�ation de la soci�t� en ligne �),
Demander le montant des frais d’immatriculation et l’ordre � faire figurer sur le 

ch�que.

A noter : Les chambres de commerce et industrie et les chambres des m�tiers 
organisent r�guli�rement des r�unions d’informations gratuites pour les cr�ateurs 
d’entreprise.

R�diger le projet des statuts et des annexes

Il faut :

 rassembler toutes les informations personnelles des associ�s, 
 fixer les modalit�s du capital,
 fixer les modalit�s de cessions des parts,
 etc.

D�poser les fonds en num�raire

Si les fonds sont d�bloquer lors de la constitution, il faut les d�poser aupr�s :

 chez un notaire,
 � la caisse des d�p�ts et consignations,
 dans une banque ou un �tablissement financier.

Nominer les organes de direction

Il faut :

 rassembler toutes les informations personnelles et de filiation de la g�rance,  
 fixer les modalit�s du mandat (dur�e, r�mun�ration, etc.),
 etc.

Signer les statuts et les annexes

Selon les modalit�s d�finies dans la fiche d’informations : � Statuts �.

Publier l’avis de constitution

Selon les modalit�s d�finies dans la fiche d’informations : � Avis de constitution - Annonce 
l�gale �.
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D�clarer la cr�ation de la soci�t� en ligne

Cette option est possible pour certains d�partements de France. Elle �vite d’�tablir le  
formulaire Cerfa – M0.

Apr�s la saisie des �l�ments, vous disposerez de la liste compl�te des pi�ces � fournir 
au CFE.

La d�claration en ligne permet de suivre l’avancement de votre dossier. 

Les adresses pour les d�clarations en ligne sont disponibles dans le fichier � Carnet 
d’adresses �. 

Enregistrement des statuts � la recette des imp�ts

Selon les modalit�s d�finies dans la fiche d’informations : � Statuts � et dans la fiche 
d’informations : � Lettre � la recette des imp�ts pour l’enregistrement des statuts �.

D�poser le dossier pour immatriculer la soci�t� au CFE

Apr�s avoir rassembler tous les documents.

Se faire conna�tre aupr�s de la poste

Afin que le courrier adress� � la soci�t� lui parvienne.

Ne pas oubliez le mettre le nom de la soci�t� sur la bo�te aux lettres.

Contacter son assurance

La soci�t� a besoin d’�tre assur�e pour couvrir diff�rents risques qui portent sur :

 les locaux, 
 les dommages caus�s aux biens,
 la responsabilit� civile,
 la perte d’exploitation,
 la protection juridique,
 l’exploitant (accident du travail, retraite compl�mentaire, homme-cl�, etc.),
 etc.

Renseignements aupr�s de la F�d�ration fran�aise des soci�t�s d’assurance (FFSA)
Site :  www.ffsa.fr

http://www.ffsa.fr/

